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Association pour l'Histoire des Chemins de Fer 

Siège social : 9, rue du Château Landon - 75010 Paris 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

 

Aux adhérents, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’Association pour l'Histoire des Chemins de Fer relatifs à l’exercice clos 

le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de 

la première application du règlement ANC n° 2022-06 exposées dans l'annexe des comptes annuels au 

niveau du paragraphe sur les règles et méthodes comptables. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
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auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 

des principes comptables appliqués dans le cadre du règlement ANC 2022-06. 

 

Pour apprécier leur application, nos travaux ont consisté à : 

• Vérifier les modalités de prise en considération du fonds documentaire conformément à l’article 

121-1 du Plan Comptable Général dans la mesure où il s’agit d’un élément identifiable du 

patrimoine permettant à l’association de fournir des services conformément à sa mission ou à 

son objet. L’article 121-2 du même règlement précisant que les biens reçus à titre gratuit sont 

comptabilisés en les estimant à leur valeur vénale. 

• Revoir les pièces justificatives relatives aux produits provenant des membres personnes morales 

pour la reconnaissance du revenu. 

• Apprécier le suivi des projets en lien avec les fonds dédiés 

 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport financier de la trésorière et dans les autres documents adressés 

aux adhérents. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
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détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de l’association. 

 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

 

 

 

 

Condé-Sainte-Libiaire, le 7 mai 2026 

METYS ACE SAS 

 

 

 

 

 

Christophe Boissot  
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ANNEXE  

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 

et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

BILAN ACTIF

BILAN-ACTIF
Exercice N Exercice N-1

Brut Amort. Net Net

Frais d'établissement (I) 0 0 0 0

Frais de développement 0 0 0 0

Donations temporaires d'usufruit 0 0 0 0

Concessions,brevets, licences, marques, procédés,
logiciels, droits et valeurs similaires

4 505 4 505 0 0

Immobilisations incorporelles en cours, avances et
acomptes

0 0 0 0

TOTAL immobilisations incorporelles 4 505 4 505 0 0

Terrains 0 0 0 0

Constructions 0 0 0 0

Installations techniques, matériel et outillage
industriels

199 678 101 072 98 606 97 392

Immobilisations corporelles en cours, avances et
acomptes

113 272 0 113 272 113 272

Biens reçus par legs
ou donations destinés à être cédés

0 0 0 0

TOTAL immobilisations corporelles 312 950 101 072 211 878 210 664

Participations 0 0 0 0

Créances rattachées à des participations 0 0 0 0

Autres titres immobilisés 0 0 0 0

Prêts 0 0 0 0

Autres immobilisations financières 0 0 0 0

TOTAL immobilisations financières 0 0 0 0

Total Actif Immobilisé (II) 317 455 105 577 211 878 210 664

Stock et en-cours 0 0 0 0

TOTAL Stock 0 0 0 0

Créances clients, usagers et comptes rattachés 9 995 0 9 995 5 350

Créances reçues par legs ou donations 0 0 0 0

Autres créances 148 0 148 0

Charges constatées d'avance 6 835 0 6 835 9 920

TOTAL Créances 16 978 0 16 978 15 270

Instrument financiers à terme et jetons détenus 0 0 0 0

Disponibilités 176 755 0 176 755 207 429

TOTAL Disponibilités 176 755 0 176 755 207 429

Total Actif Circulant (III) 193 733 0 193 733 222 699

Frais d'émission des emprunts (IV) 0 0 0

Primes de remboursement des emprunts (V) 0 0 0

Ecarts de conversion et différences d'évaluation Actif
(VI)

0 0 0

Total Général (I à VI) 511 188 105 577 405 611 433 363



Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

BILAN PASSIF

BILAN-PASSIF Exercice N Exercice N-1

Fonds Propres sans droit de reprise Statutaires 0 0

Complémentaires 63 614 63 614

Fonds Propres avec droit de reprise Statutaires 0 0

Complémentaires 0 0

Ecart de réévaluation 0 0

Réserves statutaires ou contractuelles 0 0

Réserves pour projet de l'entité 0 0

Autres réserves 0 0

TOTAL FONDS PROPRES 63 614 63 614

Report à nouveau 168 005 151 158

Excédent ou déficit de l'exercice -46 262 16 847

SITUATION NETTE 121 743 168 005

Fonds propres consomptibles 0 0

Suvention d'investissement 50 000 50 000

Provisions réglementées 0 0

TOTAL (I) 235 357 281 619

Fonds reportés liés aux leg ou donation 0 0

Fonds dédiés 148 870 115 154

TOTAL (II) 148 870 115 154

Provisions pour risques 0 0

Provisions pour charges 0 0

TOTAL (III) 0 0

Emprunts obligataires convertibles 0 0

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 0 0

Emprunts et dettes financières diverses 0 0

Instruments financiers à terme 0 0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 411 19 829

Dettes des Legs ou donations 0 0

Dettes fiscales et sociales 13 677 16 570

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0

Autres dettes 296 191

Produits constatés d'avance 0 0

TOTAL DETTES (IV) 21 384 36 590

Ecart de conversion Passif (V) 0 0

TOTAL GENERAL - PASSIF (I à V) 405 611 433 363



Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

COMPTE DE RESULTAT

COMPTE DE RESULTAT Exercice N Exercice N-1

Cotisations 74 200 99 508

Ventes de biens 4 907 17 259

           dont ventes de dons en nature 0 0

Ventes de prestations de services 0 0

            dont parrainages 0 0

Total des Ventes 79 107 116 767

Concours publics et subventions d'exploitation 260 000 265 000

Versements des fondateurs ou consommation de la dotation consomptible 0 0

Ressources liées à la générosité du public 0 0

          Dons manuels 8 807 9 438

          Mécénat 0 0

          Legs, donations et assurances-vie 0 0

Contributions financières 0 0

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transfert de charges 0 0

Utilisation des fonds dédiés 115 154 64 433

Autres produits 17 478 29 596

Total des Produits de tiers financeurs 401 439 368 467

Total des produits d'exploitation (I) 480 546 485 234

Achats de marchandises 0 0

Variation de stock 0 0

Autres achats et charges externes 161 509 133 619

Aides financières 0 0

Impôts, taxes et versements assimilés 3 295 2 561

Salaires et traitements 145 585 124 733

Charges sociales 52 155 44 941

Dotations d’exploitation

sur
immobilisations

Dotations aux amortissements 17 734 16 778

Dotations aux provisions 0 0

Sur actif circulant : dotations aux provisions 0 0

Valeur comptable des immobilisations incorporelles et corporelles cédées 0 0

Report de fonds dédiés 148 870 115 154

Autres charges 141 1 912

Total des charges d'exploitation (II) 529 289 439 698

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -48 743 45 536

Produits financiers de participations 0 0

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 0 0

Autres intérêts et produits assimilés 2 728 4 176

Reprises sur dépréciations et provisions 0 0

Différences positives de change 0 0

Produits des immibilisations financières cédées 0 0

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

Total des produits financiers (III) 2 728 4 176

Dotations financières aux amortissement,aux dépréciations  et provisions 0 0

Intérêts et charges assimilées 0 0

Différences négatives de change 0 0

Valeur comptable des immobilisations financières cédées 0 0

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

Total des charges financières (IV) 0 0

RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 2 728 4 176

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS  (I-II+III-IV) -46 015 49 712



Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

COMPTE DE RESULTAT (suite)

COMPTE DE RESULTAT (suite) Exercice N Exercice N-1

Produits exceptionnels (V) 0 0

Charges exceptionnelles (VI) 0 0

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V -VI) 0 0

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise  (VII) 0 0

Impôts sur les bénéfices  (VIII) 247 450

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V ) 483 274 456 995

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 529 536 440 148

EXCEDENT OU DEFICIT -46 262 16 847

Contributions volontaires en nature : 0 0

     Dons en nature 0 0

     Prestations en nature 360 622 397 467

     Bénévolat 0 0

360 622 397 467

Charges des contributions volontaires en Nature : 0 0

     Secours en nature 0 0

     Mise à disposition gratuite de biens 0 0

     Prestations en nature 0 0

     Personnel Bénévole 0 0

0 0
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Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

Annexe

Les informations ci-après constituent l'annexe au Bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025

dont le total est 405,611 €, le résultat comptable étant de -46,262 €.

L'exercice a une durée de 12 mois couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

RAPPEL DE L'OBJET DE L'ASSOCIATION
 
L'objet de l'association est d'étudier et de faire connaître l'histoire des chemins de fer et des transports ferroviaires
sous tous les aspects et celle des hommes et des femmes qui les construisent, les exploitent et les utilisent. Ses
principaux domaines d'activité sont la recherche, la préservation et la mise en valeur du patrimoine, la diffusion des
connaissances.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les comptes de L'association Pour l'Histoire des Chemins de Fer sont établis conformément aux dispositions législatives et
et réglementaires applicables en France, reprises dans le Plan Comptable Général issu du règlement ANC 2014-03 
et ses modifications ultérieures.

L'association Pour l'Histoire des Chemins de Fer a appliqué le règlement ANC n°2022-06 de modernisation des états financiers.
Les dispositions du présent règlement s’appliquent à compter de l’exercice de première application sans emporter de 
conséquences sur les comptes antérieurs, autres que les reclassements nécessaires pour se conformer aux 
nouveaux modèles de bilan et de compte de résultat lors du premier exercice d’application.  À ce titre, elle a procédé 
aux reclassements de présentation de la colonne 31/12/2024 suivants :

- pour le compte de résultat : 

 - les « Dotations aux amortissements et dépréciation sur immobilisations » et les « dotations aux dépréciations sur
 actifs circulants » ont été détaillés sur les trois lignes prévues par le modèle standard.
  - le « Total des produits financiers » et le « Total des charges financières » ont été détaillés sur les lignes prévues
par le modèle standard.

A compter du 1er janvier 2025, conformément à l’article 513-5 du Plan comptable général, le résultat exceptionnel comprend  :



– les produits et charges directement liés à un événement majeur et inhabituel et qui n’auraient pas été constatés en l’absence
de cet événement ;
– les écritures comptables d’origine exclusivement fiscale, telles que les amortissements dérogatoires ;
– les changements de méthode comptable comptabilisés en résultat, lorsque leur traitement en capitaux propres est 
exclu en raison de dispositions fiscales ;
– les corrections d’erreurs, à l’exception de celles qui concernent des écritures initialement imputées directement sur
les capitaux propres.

Ce changement entraîne le classement en résultat courant d’opérations qui avant l’application du nouveau règlement
étaient comptabilisées par nature en résultat exceptionnel.

Le compte de résultat n'a pas necessité de reclassement. 

- pour les comptes d’actifs : 

 -  les sous-totaux sont présentés selon les rubriques de l’ANC 2022-06, ce qui a conduit à développer le détail des
immobilisations, des créances et des stocks en conformité avec le modèle standard,
 -  les « Avances et acomptes versés sur commandes » qui étaient présentés dans les comptes publiés dans les créances 
ont été isolés sur une des lignes de l’actif,
 -  les éléments positionnés en « Comptes de régularisation » dans les comptes publiés 2024 ont été repositionnés sur les 
lignes de « Charges constatées d’avance » ou en « Frais d’émission des emprunts ».

Les comptes d'actifs n'ont pas necessité de reclassement. 

- pour les comptes de passifs : 

 - les « Provisions » ont été détaillées en « Provisions pour risques » et « Provisions pour charges » selon les rubriques 
de l’ANC 2022-06,
  - les « Dettes » ont été détaillées selon les différentes rubriques de l’ANC 2022-06,
 -  les comptes de régularisation ont été reclassés soit en « Produits constatés d’avance ».

Les comptes de passifs n'ont pas necessité de reclassement. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base :
·         continuité de l'exploitation,
·         permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
·         indépendance des exercices,
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est comptabilisée lorsque la valeur d'inventaire
est inférieure à la valeur comptable.

Les créances sont dépréciées par voie de provision afin de tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles
elles sont susceptibles de donner lieu.

Comptes de régularisation

Les charges et produits comptabilisés pendant l'exercice qui concernent un exercice ultérieur figurent à l'actif et au
passif du bilan au poste "comptes de régularisation" respectivement en "charges constatées d'avance" et en "produits
constatés d'avance".



Faits caractéristiques

L'association a enregistré plus de produits que l'exercice précedent (11%).

Evènements postérieurs à la clôture

Les états financiers de l'association ont été préparés sur la base de la continuité de l’activité.

Changements de méthode d'évaluation

Au cours de l’exercice, aucun changement de méthode d'évaluation n’est intervenu ; par conséquent les exercices
sont comparables sans retraitement.

Changements de méthode de présentation

Au cours de l’exercice, aucun changement de méthode de présentation n’est intervenu.
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Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

IMMOBILISATIONS

IMMOBILISATIONS Valeur brute au
début de
l’exercice

Augmentations
Réévaluation Acqu. et apports

Frais d'établissement et de développement (I) 0 0 0
Autres postes d'immobilisations incorporelles (II) 4 505 0 0
Terrains 0 0 0

Constructions

Sur sol propre 0 0 0
Sur sol d'autrui 0 0 0
Installations générales,
agencements et aménagements
des constructions

0 0 0

Installations techniques, matériel et outillage industriels 0 0 0

Autres immobilisations corporelles

Installations générales,
agencements, aménagements
divers

813 0 0

Matériel de transport 0 0 0
Matériel de bureau et mobilier
informatique 51 435 0 1 766

Fonds documentaire (*) 128 481 0 17 183
Immobilisations corporelles en cours 113 272 0 0
Avances et acomptes 0 0 0

TOTAL (III) 294 001 0 18 949
Participations évaluées par mise en équivalence 0 0 0
Autres participations 0 0 0
Autres titres immobilisés 0 0 0
Prêts et autres immobilisations financières 0 0 0

TOTAL (IV) 0 0 0
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 298 506 0 18 949

IMMOBILISATIONS Diminutions Valeur brute à la
fin de l’exercice

Réévaluation
Virement Cession Valeur d’origine

Frais d'établissement et de développement (I) 0 0 0 0
Autres postes d'immobilisations incorporelles (II) 0 0 4 505 0
Terrains 0 0 0 0

Constructions

Sur sol propre 0 0 0 0
Sur sol d'autrui 0 0 0 0
Installations générales,
agencements et
aménagements des
constructions

0 0 0 0

Installations techniques, matériel et outillage industriels 0 0 0 0

Autres immobilisations corporelles

Installations générales,
agencements, aménagements
divers

0 0 813 0

Matériel de transport 0 0 0 0
Matériel de bureau et mobilier
informatique 0 0 53 201 0

Fonds documentaire 0 0 145 664 0
Immobilisations corporelles en cours 0 0 113 272 0
Avances et acomptes 0 0 0 0

TOTAL (III) 0 0 312 950 0
Participations évaluées par mise en équivalence 0 0 0 0
Autres participations 0 0 0 0
Autres titres immobilisés 0 0 0 0
Prêts et autres immobilisations financières 0 0 0 0

TOTAL (IV) 0 0 0 0
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 0 0 317 455 0

(*) Inclus les bourses ayant donné lieu à une thèse ou mémoire pour 20k€. Amorti sur 10 ans.



Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

IMMOBILISATIONS - SYNTHÈSE

Tableau des immobilisations - Cadre général

                Situations et mouvements (b)

Rubriques (a)

Montant brut à
l'ouverture de l'exercice Augmentations Diminutions Montant brut à la clôture

de l'exercice

Immobilisations incorporelles 4 505 0 0 4 505
Immobilisations corporelles 294 001 18 949 0 312 950
Immobilisations financières 0 0 0 0

Total 298 506 18 949 0 317 455
(a) A développer si nécessaire selon la nomenclature des postes du bilan
(b) L'entité subdivise les colonnes en tant que de besoin. Pour les colonnes "Augmentations" et "Diminutions", les tableaux de l'article 832-2 sont utilisés. 
(c) Le montant brut à la clôture de l'exercice est la somme algébrique des colonnes précédentes. 

Augmentations de l'exercice

Ventilation des augmentations

Virements Entrées

De poste à poste Provenant de l'actif
circulant Acquisitions Apports Créations

0 0 18949 0 0

Diminutions de l'exercice

Ventilation des diminutions

Virements Sorties

De poste à poste À destination de l'actif
circulant Cessions Scissions Mises hors service

0 0 0 0 0



Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

AMORTISSEMENTS

SITUATION ET MOUVEMENTS DES AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE
Immobilisations amortissables Début d’exercice Augment. Diminutions Fin de l’exercice

Frais d’établissement et de développement  (I) 0 0 0 0
Autres postes d’immobilisations incorporelles  (II) 4 505 0 0 4 505
Terrains 0 0 0 0

Constructions
Sur sol propre 0 0 0 0
Sur sol d’autrui 0 0 0 0
Installations générales, agencements 0 0 0 0

Installations techniques, matériels et outillages 0 0 0 0

Autres immo.
corporelles

Installations générales, agencements divers 470 271 0 741
Matériel de transport 0 0 0 0
Matériel de bureau, informatique et mobilier 47 226 2 897 0 50 123
Fonds documentaire 35 642 14 566 0 50 208

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES (III) 82 868 17 734 0 101 072
TOTAL GENERAL (I + II + III) 87 373 17 734 0 105 577



Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

ETATS DES ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES

Etat des créances Montant brut A un an au plus A plus d’un an

Créances rattachées à des participations 0 0 0

Prêts 0 0 0

Autres immos financières 0 0 0

TOTAL DES CREANCES LIEES A L’ACTIF IMMOBILISE 0 0 0

Clients douteux ou litigieux 0 0 0

Autres créances clients 10 143 10 143 0

Créances représentatives de titres prêtés 0 0 0

Personnel et comptes rattachés 0 0 0

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 0 0 0

Etat et autres collectivités

Impôts sur les bénéfices 0 0 0

Taxe sur la valeur ajoutée 0 0 0

Autres impôts 0 0 0

Etat - divers 0 0 0

Groupes et associés 0 0 0

Débiteurs divers 0 0 0

       TOTAL CREANCES LIEES A L’ACTIF CIRCULANT 10 143 10 143 0

Charges constatées d'avance 6 835 6 469 366

TOTAL DES CREANCES 10 143 10 143 0

Prêts accordés en cours d'exercice 0

Remboursements obtenus en cours d'exercice 0

Prêts et avances consentis aux associés 0

Etats des dettes Montant brut A un an au plus A plus d’un an et
- de cinq ans

A plus de cinq
ans

Emprunts obligataires convertibles 0 0 0 0

Autres emprunts obligataires 0 0 0 0

Emprunts auprès des établissements de crédits moins de 1 an à
l'origine

0 0 0 0

Emprunts auprès des établissements de crédits plus de 1 an à
l'origine

0 0 0 0

Emprunts et dettes financières divers 0 0 0 0

Fournisseurs et comptes rattachés 7 411 7 411 0 0

Personnel et comptes rattachés 0 0 0 0

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 12 955 12 955 0 0

Etat et autres collectivités
publiques

Impôts sur les bénéfices 247 247 0 0

Taxe sur la valeur ajoutée 0 0 0 0

Obligations cautionnées 0 0 0 0

Autres impôts 0 0 0 0

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0 0 0

Groupes et associés 0 0 0 0

Autres dettes 772 772 0 0

Dette représentative de titres empruntés 0 0 0 0

Produits constatés d'avance 0 0 0 0

TOTAL DES DETTES 21 385 21 385 0 0

Emprunts souscrits en cours d'exercice 0 Emprunts auprès des associés
personnes physiques 0

Emprunts remboursés en cours d'exercice 0



Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE
Charges constatées d'avance Exploitation Financier Exceptionnel

Prestations de services 5 395 0 0

Prestations informatiques 1 440 0 0

0 0

    0 0

    0 0

      0 0

    0 0

    0 0

    0 0

0 0

    0 0

    0 0

TOTAL 6 835 0 0

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE
Produits constatés d'avance Exploitation Financier Exceptionnel

0 0

0 0

TOTAL 0 0 0



Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

CHARGES A PAYER

Charges à payer Montant

Emprunts obligataires convertibles 0

Autres emprunts obligataires 0

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 0

Emprunts et dettes financières divers 0

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 296

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 2 956

Dettes fiscales et sociales 247

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 0

Autres dettes 0

Total 3 499

PRODUITS A RECEVOIR

Produits à recevoir Montant

Créances rattachées à des participations 0
Autres immobilisations financières 0
Créances clients et comptes rattachés 0
Personnel et comptes rattachés 0
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 0
Etat et autres collectivités publiques 0
Autres créances sur projet 0
Disponibilités 0

Total 0



Institut de Recherche et d'Echanges de la SNCF
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

VARIATION DES FONDS PROPRES

CAPITAUX PROPRES Ouverture Affectation du
Résultat Augmentation Diminution ou

consommation
Résultat de
l'exercice Clôture

Fonds propres sans droit de reprise 63 614 63 614

Fonds propres avec droit de reprise 0 0

Ecarts de réévaluation 0 0

Réserves 0 0

Report à nouveau 15 158 16 847 32 005

Excédent ou déficit de l'exercice 16 847 -16 847 -46 262 -46 262

Situation nette 0 0

Fonds propres consomptibles 0. 0

Subventions d'investissement 50 000 50 000

Provisions réglementées 0 0

TOTAL 145 619 0 0 0 -46 262 99 357
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Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

VENTILATION DU CHIFFRE D'AFFAIRES

Ventilation du chiffre d’affaires Exercice N Exercice N-1 Variation

Répartition par secteur d’activité

Ventes de marchandises 467 78 499%

Production vendue 4 440 17 181 -74%

Répartition par marché géographique

Chiffres d'affaires nets-France 1 513 11 943 7%

Chiffres d'affaires nets-Export 3 395 5 317 -36%

Chiffres d'affaires nets 4 907 17 259



Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Honoraires versés aux commissaires aux comptes :

METYS  ACE

Honoraires afférents à la certification des comptes 4 524

Honoraires afférents aux autres services que la
certification des comptes

Honoraires totaux 4 524



Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

VENTILATION DE L'IMPOT

Résultat courant Résultat exceptionnel (et
participation)

Résultat avant impôts -46 022 0

Impôts : - au taux de 24 % -240

- sur PVLT

Résultat après impôts -46 262 0
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Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

EFFECTIFS

Répartition des effectifs par catégorie

Lignes à développer par catégorie de salariés Effectif moyen employé pendant l’exercice

Ouvriers 0

Employés, techniciens, agents de maîtrise 0

Cadres et ingénieurs 5

Total 5



Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

D'après la convention signée avec le groupe SNCF (Fondateurs), les partenaires s'engagent à mettre à disposition de
l'association à titre gratuit :

Méthode de
valorisation Montant

Frais de comptabilité Valorisation SNCF 65 954 

Frais de gestion des paies Valorisation SNCF 1 385 

Affranchissement -  

Reprographie & Imprimerie Valorisation SNCF 11 923 

Occupation des locaux (charges locatives + impôts) Valorisation SNCF 131 473 

Mise à disposition de 2 agents (rémunérations + charges sociales) Valorisation SNCF 149 886 

TOTAL 360 621 

 



Association pour l'Histoire des Chemins de Fer
ÉTATS FINANCIERS AU 31/12/2025

FONDS DEDIES

Situations

Montant
total des

fonds
affectés au

projet

Fonds à
dégager
au début

de
l'exercice

Fonds
utilisés au
cours de
l'exercice

Nouvelles
ressources
affectées

Fonds
restants à

dégager en
fin

d'exercice
Ressources A B C D=A-B+C

JUSTE PARMI LES NATIONS 50 200 21 329 1 706 19 623
LILLE FIVES 86 893 4 002 320 3 682
LYON PERRACHE Patrimoine Réseau Poste 207 200 1 506 120 1 386
VERDEROSA 40 000 284 22 262
BELFORT 20 000 8 753 700 8 053
STREEM Group 160 000,00 45 941,00 10 075,00 80 000,00 115 866

         
TOTAL 564 293 81 815 12 943 80 000 148 872
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